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ARRETE n° 9733 MEJ du 26 décembre 2011 relatif à la composition nominative 
du conseil d’administration de l’Etablissement d’achats groupés (EAG).
(JOPF du 5 janvier 2012, n° 1, p. 30)

Modifié par :

-
Arrêté n° 6817 MEJ du 11 septembre 2012 ; JOPF du 20 septembre 2012, n° 38, p. 5988

-
Arrêté n° 5527 MEE du 30 juillet 2013 ; JOPF du 8 août 2013, n° 32, p. 7321

-
Arrêté n° 9372 MEE du 28 octobre 2016 ; JOPF du 8 novembre 2016, n° 90, p. 13098

-
Arrêté n° 1902 MTF du 28 février 2018 ; JOPF du 9 mars 2018, n° 20, p. 4806
Le ministre de l’éducation, de la jeunesse et des sports, en charge de l’enseignement supérieur, de la recherche et de la vie associative,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1690 PR du 7 avril 2011 relatif aux attributions du ministre de l’éducation, de la jeunesse et des sports, en charge de l’enseignement supérieur, de la recherche et de la vie associative ;

Vu la délibération n° 85-1013 AT du 7 février 1985 modifié portant création d’un établissement public à caractère industriel et commercial doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière dénommé “Etablissement d’achats groupés” ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 1287 CM du 28 novembre 1996 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’Etablissement d’achats groupés (EAG).
Arrête :

Article 1er.— Est constatée comme suit la composition du conseil d’administration de l’Etablissement d’achats groupés (EAG) :

-
le ministre chargé de l’éducation, président ;

-
le ministre chargé des finances, vice-président ; 
-
(remplacé, Ar n° 9372 MEE du 28/10/2016, article 1er-1) « le directeur général de l’éducation et des enseignements : M. Cyril Desouches ou son représentant » ;

-
(modifié, Ar n° 5527 MEE du 30/07/2013, article 1er) « un(e) représentant(e) de l’assemblée de Polynésie française ou son (sa) suppléant(e) » ;

-
(remplacé, Ar n° 9372 MEE du 28/10/2016, article 1er-2) « un maire désigné par le Syndicat pour la promotion des communes : M.Woullingson Raufauore, maire de Maupiti, ou Mme Mireille Haoatai, maire de Manihi, sa suppléante » ;

-
(remplacé, Ar n° 1902 MTF du 28/02/2018, article 1er) « un chef d'établissement de l'enseignement public du second degré : M. Jean-Michel Mahalin, proviseur du lycée professionnel de Faa'a, ou Mme Isabelle Dinand, principale du collège de Tipaerui, son suppléant ; »
-
(remplacé, Ar n° 9372 MEE du 28/10/2016, article 1er-3) « un intendant d’établissement public : M. Christophe Bouthillon, agent comptable du lycée Paul-Gauguin, ou M. Thierry Bourjon, agent comptable du lycée polyvalent de Taaone, son suppléant » ;

-
(remplacé, Ar n° 9372 MEE du 28/10/2016, article 1er-4) « un représentant de la fédération de parents d’élèves la plus représentative de l’enseignement public du 1er degré : M. Tepuanui Snow »

-
(remplacé, Ar n° 9372 MEE du 28/10/2016, article 1er-5) « un représentant de la fédération de parents d’élèves la plus représentative de l’enseignement privé F.APEL : M. Guy Tuteamaru ou son représentant. » ;
-
(remplacé, Ar n° 9372 MEE du 28/10/2016, article 1er-6) « un représentant du syndicat de l’enseignement le plus représentatif du premier degré STIP : M. Manuel Sanquer ou son représentant » ;

-
(remplacé, Ar n° 9372 MEE du 28/10/2016, article 1er-7) « un représentant de la fédération syndicale la plus représentative dans l’enseignement du second degré UNSA : Mme Diana Yieng Kow ou son représentant » ;

-
un représentant du syndicat du personnel de l’enseignement privé le plus représentatif USPEP : Mme Mélita Touniou ou son représentant ;

-
un représentant du personnel de l’établissement élu par l’ensemble du personnel ; M. Robert Teng ou M. Willy Aumérand, son représentant.

Art. 2.— L’arrêté n° 7976 MEE du 27 octobre 2009 est abrogé.

Art. 3.— Le directeur de l’Etablissement d’achats groupés est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 décembre 2011.


Tauhiti NENA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


